
CONSEIL MUNICIPAL du 3 mars 2008 

PRESENTS : Mmes, M. Charles, Deloince, Bernard, Lecomte, Morlet, Berthet, 
Ringuet, Bitaudeau, Jendrot, Beaufol, Bollé, Leroy, Stoeri, Lamarque, Moreux, 
Gacougnolle. 
 
ABSENTS EXCUSÉS : Mme Pestel, M. Dubuffet.  
 

SECRETAIRE : Mr Patrick BERNARD 
 

OBJET : Compte administratif 2007 

 

Mademoiselle BERTHET, Adjointe, présente le compte administratif 2007, identique au 

compte de gestion du Trésorier. 

 

Il se traduit comme suit : 

 

Investissement 
 

 Dépenses : 292334,36 € 

 Recettes : 725900,20 € 

 Déficit 2006 : 364407,02 €  

 Excédent 2007 : 433565,84 €  

 Excédent global : 69158,82 € 

 Restes à réaliser dépenses : 372471,00 € 

 Restes à réaliser recettes : 274000,00 € 

 Déficit restes à réaliser : 98471,00 € 

 

Fonctionnement 
 

 Dépenses : 1043246,06 € 

 Recettes : 1156029,91 €  

 Excédent 2006 : 267483,08 € 

 Affectation 1068 : 267483,08 € 

 Excédent 2007 : 112783,85 € 

 Report 2007 : 632,58 € 

 Excédent global : 113416,43 € 

 

Le Conseil Municipal ADOPTE à l’unanimité le compte administratif 2007 
 

OBJET : Affectation du résultat 2007 

 

Après avoir approuvé le compte administratif 2007, lequel laisse apparaître un excédent de 

fonctionnement de 113.416,43 €, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

DECIDE l’affectation du résultat de fonctionnement 2007 comme suit : 

 

002 : excédent de fonctionnement reporté :  84104.25 € 

1068 : excédent de fonctionnement capitalisé :  29312.18 €  
 

OBJET : Compte de gestion du Trésorier 

 

Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2007 et les 

décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 

détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 

recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné 

des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, 

l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 



Après avoir entendu et approuvé le compte administratif 2007, après s’être assuré que le 

Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 

l’exercice 2006, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 

paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit 

de passer dans ses écritures 

1. Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2007,  

2. Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2007 en ce qui concerne les 

différentes sections budgétaires 

3. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives 

 

DECLARE, à l’unanimité que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2007 par le 

Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de 

sa part. 
 

OBJET : Droit de préemption de la commune sur les fonds artisanaux, les fonds de 

commerce et les baux commerciaux 

 

La commune souhaite utiliser les possibilités offertes par la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 

(décret d’application du 26 décembre 2007) qui permet aux communes d’intervenir sur les 

fonds de commerce qui, jusqu’alors, échappaient au droit de préemption urbain puisque seuls 

les murs des commerces y étaient assujettis. 

Considérant la nécessité d’aider au maintien et au développement d’un artisanat et d’un 

commerce de proximité, le Conseil Municipal : 

 

DELIMITE un périmètre sauvegarde de l’artisanat et du commerce de proximité aux zones U 

 

INSTITUE à l’intérieur de ce périmètre un droit de préemption sur les fonds artisanaux, de 

commerce et les baux commerciaux 

 

AUTORISE le Maire, ou à défaut un Adjoint, à examiner au nom de la commune ce droit de 

préemption 
 

OBJET : Suppression dôun poste dôadjoint technique 1¯re classe et cr®ation dôun poste 

dôadjoint technique principal de 1ère classe (suite à avancement de grade) 

 

Monsieur Le Maire informe les membres de l’assemblée que deux demandes d’avancement 

de grade ont été déposées : Monsieur GUILLAMBERT, adjoint technique 1ère classe 

deviendrait adjoint technique principal de 2ème classe et Monsieur DAZA, adjoint technique 

principal 2ème classe deviendrait adjoint technique principal de 1ère classe. 

Afin de finaliser cette situation, et après avoir demandé l’avis du Comité Technique Paritaire 

du Centre Départemental de Gestion, il conviendra de supprimer le poste d’adjoint technique 

1ère classe et de créer un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

 

ACCEPTE de supprimer un poste d’adjoint technique 1ère classe au 31 mars 2008 

 

DECIDE de créer un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe à compter du 1er avril 

2008 
 

OBJET : Suppression dôun poste dôadjoint administratif 1¯re classe et dôun poste 

dôadjoint administratif principal de 1¯re classe et création de deux postes de rédacteur 

(suite à réussite à concours et à promotion interne) 

 

Monsieur Le Maire informe les membres de l’assemblée que Madame BERGER, adjoint 

administratif 1ère classe, a réussi le concours de rédacteur, et qu’une demande de promotion 

interne a été déposée pour Madame JACQUET,adjoint administratif principal de 1ère classe 

qui deviendrait rédacteur 

Afin de finaliser cette situation, et après avoir demandé l’avis du Comité Technique Paritaire 

du Centre Départemental de Gestion, il conviendra de supprimer les postes d’adjoint 



administratif 1ère classe et d’adjoint administratif principal de 1ère classe et de créer deux 

postes de rédacteur 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

 

ACCEPTE de supprimer le poste d’adjoint administratif 1ère classe au 31 mars 2008 et celui 

d’adjoint administratif principal de 1ère classe au 30 avril 2008 

 

DECIDE de créer un poste de rédacteur à compter du 1er avril 2008 et un autre à compter du 

1er mai 2008 
 

OBJET : Renouvellement mise à disposition du personnel communal 

 

Monsieur Le Maire rappelle la délibération du 14 mars 2005, au terme de laquelle la mise à 

disposition de personnel communal avait été autorisée, à savoir : 

 un attaché (Madame LEMARIE) pour assurer le secrétariat : 20% pour le SIAEP  

 un adjoint administratif 1ère classe (Madame BLANCHET) pour assurer le secrétariat 

: 30% pour le SITS; 10% pour le Fouzon 

ainsi que celle du 30 janvier 2006 au terme de laquelle la mise à disposition d’un adjoint 

technique principal de 1ère classe (Monsieur BOURDIN) avait été autorisée pour assurer la 

responsabilité de l’entretien et de la maintenance du Complexe Sportif (stade de football, 

vestiaires, courts de tennis,terrain de pétanque) ; ce dernier part en retraite le 31 mai 2008 . 

Conformément au décret n° 85-1081 du 8 octobre 1985, un arrêté annexé d’une convention 

fixant les modalités de mise à disposition et permettant notamment le remboursement par 

l’organisme d’accueil de la rémunération et des charges sociales doit être pris après avis de la 

C.A.P. (Commission Administrative Paritaire) 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

AUTORISE le Maire à renouveler les mises à disposition de Madame LEMARIE au 1er juin 

2008, de Madame BLANCHET au 1er août 2008 

 

AUTORISE la mise à disposition de Monsieur GUILLAMBERT (en remplacement de Mr 

BOURDIN) au 1er juin 2008 

 

AUTORISE le Maire ou, à défaut un Adjoint, à signer les conventions de mise à disposition 
 

OBJET : Contrat saisonnier du camping 

 

Monsieur Le Maire expose à l’assemblée que, compte tenu du travail de préparation à 

effectuer (prospection et mise en location des mobil-home, préparation des 

animations…etc…), il serait souhaitable d’embaucher un agent saisonnier contractuel avant 

l’ouverture effective du camping 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

DECIDE de créer un poste d’agent saisonnier contractuel à compter du 1er avril 2008 

 

FIXE le salaire à lui verser sur la base du 1er échelon du grade d’animateur, soit l’indice brut 

298 (1319,47 € brut) 

 

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au B.P. 2008  
 

OBJET : Subvention S.B.P.A. 

 

Monsieur Le Maire rappelle aux membres de l’assemblée que nous faisons appel à la S.B.P.A. 

(association de protection animale) pour recueillir les animaux errants, puisque nous n’avons 

pas de fourrière et donne lecture de la convention. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 



ACCEPTE de verser une subvention de 234,30 € à la S.B.P.A.  

 

AUTORISE le Maire, pu à défaut un Adjoint, à signe la convention avec la S.B.P.A. 
 

OBJET : Fixation des tarifs pour reproduction de documents communicables par la 

collectivité 

 

Monsieur Le Maire propose de fixer un tarif de reproduction pour les documents 

communicables. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

DECIDE de fixer les tarifs suivants : 

 

 0,18 euro la page format A4 en noir et blanc 

 1,83 la disquette 

 2,75 le CD ROM 
 

OBJET : Montant de la redevance dôoccupation du domaine public par les ouvrages des 

réseaux publics de distribution de gaz naturel 

 

Monsieur Le Maire expose que le montant de la redevance pour occupation du domaine 

public de la commune par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz a été 

actualisé par le décret du 25 avril 2007. 

Monsieur Le Maire donne connaissance aux membres de l’assemblée du décret n° 2007-606 

du 25 avril 2007 portant modification du régime des redevances pour occupation du domaine 

public des communes et des départements par les ouvrages de transport et de distribution de 

gaz par les canalisations particulières de gaz et modifiant le Code Général des Collectivités 

Territoriales  

Il propose au Conseil, concernant les réseaux de distribution de gaz naturel : 

 de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public par application 

du taux de 100% par rapport au plafond de 0,035 € / mètre de canalisation de 

distribution prévu au décret ci-dessus 

Montant de la redevance PR = (taux x L) + 100 € Où L représente la longueur des 

canalisations de distribution de gaz naturel implanté sur le domaine public communal 

 que ce montant soit revalorisé chaque année sur la base de la longueur actualisé de 

réseau de distribution de gaz naturel implanté sur le domaine public communal  

par application de l’index ingénierie mesuré au cours des douze derniers mois précédant la 

publication de l’index connu au 1er janvier ou de tout autre index qui viendrait lui être 

substitué 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

ADOPTE les propositions qui lui sont faites concernant la redevance d’occupation du 

domaine public par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz naturel  


